
Le 18 juillet 2022 

LES SALAIRES ! 

C’EST MAINTENANT ! 
 

 X 2, voir X 3 … le patrimoine des 5 premières fortunes de France a triplé en 5 ans ! 

 + 300 Milliards d’€ depuis le début de la crise COVID pour les milliardaires français ! 

 + 52% d’augmentation de la rémunération du chef de Total ! 

 X 2 La rémunération des patrons du CAC40 l’an dernier !… 

 60 Milliards de dividendes versés en 2021 aux actionnaires des entreprises du CAC40 !…  
 + 60% de profit des entreprises du CAC40 par rapport au précédent record de 2007 !... 

 

Faut-il que ça « continue » encore et encore comme le souhaite et même l’affirme Mme BORNE (première ministre) lors 

de son discours de politique générale à l’assemblée ? 

Mr LEMAIRE (ministre de l’économie) invite  ("incite", ce serait trop fort…) les chefs d’entreprise à augmenter les 
salaires… le veut-il vraiment ?... sera-t-il entendu ? … 

 alors que Mr ROUX de BEZIEUX (patron du MEDEF) soutien la réforme des retraites au prétexte de financement 

de la guerre ? 

 et est-il crédible quand lui-même (B.LEMAIRE) se refuse à augmenter de plus de 3,5% e point d’indice de la 
fonction publique ?... Alors que l’inflation est confirmée à 5,8% fin juin ! 

 l’INSEE projette même une inflation à 7% potentiellement dès septembre, et tout un chacun peut constater que 

ce sont bien les produits de première nécessité qui augmentent le +++ (Pâtes, carburant, beurre, huile,…), et 
pour beaucoup bien au-delà des 5,8% déjà constatés !  

Comme pour tous les salariés, 

pour les agents et cadres de Pôle Emploi, 

les salaires, c’est maintenant ! 
 

 Dans les couloirs de la Direction Générale, il se dit qu’on n’ira pas au-delà des 3,5% accordés au point d’indice 
des fonctionnaires… 

 Pire, comme nous avons obtenu (par la grève rappelons-le) 1% en début d’année, ce petit 1% serait déduit 

des 3,5% !... donc seulement 2,5%... 

 Et parce que justement nous n’aurions pas été « gentils » en décidant la grève notamment le 1er février, La 

DG gratterait encore 0,5%... Donc 2% peut-être ! et peut être au 1er septembre, voire plus tard… on en 

discutera peut-être le 2 septembre… 

 Or, le SMIC qui a déjà rattrapé le niveau A de la classification, dépassera l’échelon B1 au 1er août, échelon 

d’embauche des « chargés d’accueil et d’information » !  

On entend déjà le discours insidieux… et insinué par la Direction, relayé par les anti-syndicalistes primaires : 

« Si les agents et cadres de Pôle emploi n’ont pas mieux, c’est de la faute des organisations syndicales » 

De qui se moque-t-on ?! 
A la CGT-FO notre revendication est claire : 

 Augmentation générale des salaires maintenant, dans le cadre de la libre 

négociation, et sur la base et a minima à hauteur de l’inflation. 
A Force Ouvrière, nous n’oublions pas les 15% (au bas mot) perdus depuis 2010 ! 

Notre détermination est sans faille, 
si la mobilisation est nécessaire, nous y sommes prêts. 


